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1 Contexte  

1.1 Objectifs 

Les aires côtières abritent une part importante de la biodiversité présente sur notre planète. 

Néanmoins, une grande partie de ces écosystèmes sont touchés par des agressions anthropiques, qui 

entrainent une diminution de la surface des habitats disponibles et des ressources pour la faune 

terrestre, littorale et marine.  

Dans l’optique de la protection et de la conservation des oiseaux sédentaires nicheurs et migrateurs 

en Martinique, l'étang des Salines, site d'exception martiniquais, a été inscrit dans la prestigieuse 

convention de Ramsar. Il s'agit d'un traité intergouvernemental qui vise à la conservation et à 

l'utilisation rationnelle des zones humides dotées de grande richesse écologique.  

Le site des Salines présente, en effet, une biodiversité unique, qu'il est nécessaire de préserver 

parallèlement à la forte activité touristique que connaît la commune de Sainte-Anne à certaines 

périodes de l'année. 

Dans ce cadre, l’association Le Carouge a été mandatée par la DEAL Martinique pour réaliser un 

inventaire de l’avifaune présente  sur la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines".  

Notre étude vise à établir les enjeux patrimoniaux, les vulnérabilités et les fonctionnalités de 

l’avifaune et des habitats, ainsi qu'à permettre de mieux caractériser le zonage de fréquentation de 

l'avifaune et les axes de protection et de restauration prioritaires. 

 

1.2 Présentation de la zone d’étude 

La zone d’étude correspond à la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines" et est présentée à 

la Figure 1 page suivante. Elle comprend une partie de la zone des 50 pas géométriques, qui fait 

partie de la Forêt Domaniale du Littoral de la commune de Sainte-Anne, ainsi qu’une parcelle privée. 

L'étang lui-même ne fait pas partie de la zone étudiée. 

La zone d’étude a été découpée en 6 zones d’intérêt, dont la délimitation a été réalisée par la DEAL 

au début de cette étude. Les couches SIG utilisées pour la réalisation des cartes présentes dans ce 

rapport (notamment le scan25 et l'orthophotographie 2010 de l'IGN) ont été mises à disposition de 

l'Association Le Carouge par la DEAL, dans le cadre de ce projet.  

 

 

Figure 1 : Quelques paysages de la zone d'étude 
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Figure 2 : Zone d'étude découpée en 6 zones d’intérêt 
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2 Méthodologie 
 

Les données ont été collectées en différents points fixes répartis au sein des 6 zones d’intérêt en 

fonction des différents habitats (voir Figure 3). Ces points ont été définis de façon à être distants au 

minimum de 150 à 200 mètres les uns des autres et leur position a été géo-référencée par GPS. Les 

habitats remarquables tels que les mares ont aussi été géo-référencés. Chacun des points 

précédemment définis a fait l’objet, au cours d’une matinée d’inventaire, d’un arrêt de 5 minutes 

permettant un comptage acoustique et  visuel des oiseaux.  

Ces informations pourront être intégrées dans la base de données du programme STOC et permettre 

ainsi une continuité d’observation et suivi dans le temps. 

Deux sessions d’observation ont été choisies en fonction des périodes de migration, puisque les 

oiseaux migrateurs sont inclus dans l’inventaire. La première session a été réalisée en mai, mois qui 

correspond au retour des migrateurs vers l’Amérique du Nord. La deuxième session en septembre et 

octobre, correspondait à la descente des migrateurs vers l’Amérique du Sud. Pour chacune des 

sessions, aux premières heures de la matinée, 2 à 3 observateurs expérimentés (B. Conde, M. Roy-

Camille, D. Belfan) ont parcouru en groupe l’ensemble des points de chaque zone, ce pendant 6 

demi-journées, comptabilisant les oiseaux sédentaires comme migrateurs.  

Un total de 56 points de comptage a été effectué. Le nombre de points diffère selon la zone 

d’intérêt, en fonction de sa superficie et de son accessibilité (cf. Tableau 1 et Figure 3 page suivante). 

En effet, certaines zones sont impénétrables de par la densité de la végétation, en général constituée 

d’épineux, de cactacées et de mangroves (risque d’enlisement). 

 

Tableau 1 : Nombre de points de comptage par zone d’intérêt 

Zone Nombre de points 

1 15 

2 8 

3 13 

4 8 

5 4 

6 8 

 

 

D’autre part, on peut voir sur la Figure 3 qu’une septième zone d’intérêt  a été inventoriée (à hauteur 

de 10 points d'écoute). Une comparaison sera effectuée entre les espèces observées dans cette 

zone, dans la zone de prospection habituelle de l’association Le Carouge et dans les 6 zones 

d’intérêts.  
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Figure 3 : Répartition des points d'écoute dans les différentes zones d’intérêts et délimitation de la zone habituelle de 

prospection de l’Association Le Carouge 

 

Le matériel utilisé comprenait des paires de jumelles (grossissement 10x40), une longue vue, un 

appareil photo et un gps. 
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3 Résultats 

3.1 Richesse et diversité spécifique 

La diversité spécifique d'une zone est définie par deux composantes. D'une part, la richesse 

spécifique, qui est le nombre d'espèces dans la zone étudiée, et d'autre part, l'équitabilité, qui 

tient compte de la répartition de l'ensemble des individus au sein des différentes espèces et 

intègre la notion de rareté [Marcon, 2013].  

Dans la suite de ce document, nous nous intéressons au nombre d'espèces observées, reflet de 

la richesse spécifique, et au nombres d'observations par espèce et à la présence d'espèces rares, 

reflets de l'équitabilité. La notion de diversité tiendra donc compte à la fois du nombre d'espèce 

mais aussi de l'importance relative de chaque espèce. 

Au cours de cet inventaire, 41 espèces d’oiseaux terrestres ont été observées à moins de 100 m d’un 

point de comptage situé dans la zone d'étude. Seules les observations réalisées à moins de 100m ont 

été prises en compte pour les analyses par zone. En effet, pour les autres, il pourrait y avoir une 

confusion par rapport à la zone d’intérêt où l’oiseau se trouvait au moment de l’observation (pour les 

observations auditives principalement). Il est également possible que l’oiseau se soit trouvé en 

dehors de la zone d’étude (par exemple sur l’étang même des Salines). Les oiseaux marins ont fait 

l’objet d’une analyse séparée, puisqu’ils étaient majoritairement observés en dehors des zones 

d’intérêt (voir point 3.7 page 35). 

Le Tableau 5 (page 7 et suivantes) présente la liste des espèces terrestres observées au sein de la 

zone d’étude. Nous y avons ajouté deux espèces (le bihoreau violacé et le héron garde-bœufs) 

qui ont été vues dans la zone adjacente 7. Les codes présents dans ce tableau sont détaillés dans 

le Tableau 2, 3 et 4 page suivante. Le  "statut en Martinique" correspond à la saisonnalité et à la 

rareté de l’apparition de l’espèce sur l’île. Le "statut de protection" s’intéresse à l’inscription 

d’une espèce dans la liste des espèces protégées en Martinique ou à son statut d’espèce 

chassée. 
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Tableau 2 : Abondance d'une espèce en Martinique 

Abondance Description Code 

Eteint / Et.       

Disparu / Disp.    

Accidentel moins de 5 données à ce jour pour les espèces eurasiatiques A          

Occasionnel moins de 5 données à ce jour pour les espèces américaines O 

Rare moins de 3 données par an, pas forcement vu tous les ans R 

Peu commun 3 à 15 données par an, vu au moins 3 années sur 4 PC  

Commun 16 à 100 données, vu tous les ans C  

Très commun plus de 100 données, vu tous les ans TC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 3 : Statut IUCN d'une espèce 

Statut IUCN Code 

Espèce éteinte au niveau mondial EX  

Espèce disparue de la Martinique RE  

En danger critique CR  

En danger EN  

Vulnérable VU 

Quasi menacée NT 

Préoccupation mineure LC 

Données insuffisantes DD 

Non applicable NA  
 

 

Tableau 4 : Statut en Martinique 

Statut en Martinique Code 

Sédentaire S 

Nicheur N 

Nicheur rare Nr 

Migrateur M 

Estivant E 

Hivernant H 

Endémique End  
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Tableau 5 : Diversité spécifique au sein de la zone d'étude 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           8 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           9 

 

 

 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           10 

 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           11 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           12 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           13 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           14 

 

 

 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           15 

 

 



 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"           16 

 

 



Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines" 17   

 

3.2 Bilan des observations 

716 individus ont été observés  au sein de la zone d'étude lors du premier passage et 610 lors du 

deuxième, soit un total de 1326 oiseaux. Ces chiffres reprennent à la fois les observations auditives 

et les observations visuelles à maximum 100 m d'un point de comptage. 

Les Figure 4, Figure 5 et Figure 6 présentent le bilan des observations détaillé par espèce. Les espèces 

les plus observées lors de la première session sont le quiscale merle (27 % des observations), le 

sporophile cici (12 %), le moqueur des savanes (9 %), le sucrier à ventre jaune (7 %) et l’élénie 

siffleuse (7 %).  Sur l'ensemble des sessions, ces 5 mêmes espèces ont été observées en majorité. Par 

contre, à la deuxième session, le quiscale merle ne représente plus que 13 % des observations, le 

sporophile cici et le sucrier à ventre jaune se maintiennent (13 % et 8 % respectivement), tandis 

qu'on voit apparaître les limicoles (8 % pour le bécasseau minuscule) et l'hirondelle à ventre blanc (7 

%).  

 

 

Figure 4 : Nombre d'observations visuelles et auditives par espèce lors de la première session 
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Figure 5 : Nombre d'observations visuelles et auditives par espèce lors de la deuxième session 
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Figure 6 : Nombre d'observations visuelles et auditives par espèce sur l'ensemble de la période d'observation 
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3.3 Répartition géographique des observations 

La répartition géographique et le nombre d'observations par point de comptage sont présentés en 

annexe sous forme de tableau. Une carte de répartition au sein de la zone d'étude a été réalisée pour 

chaque espèce. Ces cartes sont consultables en annexe, page 47 et suivantes. Nous présentons ci-

dessous l'exemple de l'aigrette neigeuse.  

 

Figure 7 : Répartition de l'aigrette neigeuse au sein de la zone d'étude 
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3.4 Répartition des espèces en fonction de l'habitat 

3.4.1 Habitats rencontrés 

Les milieux rencontrés au sein de la zone d'étude ont été classés en six catégories d'habitat, selon 

leur structure et leurs espèces végétales principales. Le Tableau 6 ci-dessous présente le nombre de 

points de comptage par habitat au sein de la zone d'étude. 

 

Tableau 6 : Nombre de points de comptage par habitat 

Habitat Nombre de points 

Forêt d'arrière-mangrove et mangrove 4 

Forêt d'arrière-plage 17 

Forêt d'arrière-plage et mangrove 2 

Forêt d'arrière-plage et plage 2 

Forêt d'arrière-plage et zone dégradée 1 

Mangrove 5 

Mangrove et zone dégradée 2 

Savane 17 

Zone dégradée 6 

Total général 56 

 

Un inventaire botanique partiel a été effectué pour chaque point de comptage. Les résultats sont 

présentés en annexe sous forme de tableau page 71 et 72. Le Tableau 7 pages suivantes décrit ces six 

types d'habitats. 

 

 

Figure 8 : Quelques espèces rencontrées lors de l'inventaire botanique                                                                                      

(Cocoloba uvifera, Cordia sebestana, Caesalpinia bonduc) 

 

 



 

 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"        22 

 

Tableau 7 : Description des habitats 

Habitat Description Espèces principales Exemple 

Mangrove Forêt littorale de palétuviers qui colonise  
l’étage intertidal des littoraux lagunaires et  
vaseux  

Palétuvier noir, palétuvier gris,   
palétuvier rouge, palétuvier blanc 

 

 
Forêt d'arrière- 
mangrove 

Formation arborée située en arrière-mangrove Palétuvier noir, acacia sp.,  
cactacées, gommier rouge, ti-baume 

 

 
Forêt d'arrière- 
plage 

Formation arborée située en arrière-plage Poirier-pays,  cocotier (exotique),  
amandier, acacia sp., raisinier bord  
de mer, gliricidia, mancenillier 

 

 



 

 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"        23 

 

Habitat  Description Espèces principales Exemple 

Plage Etendue de sable en bord de mer /  

  

Savane Formation assez ouverte, composée d'une  
mosaïque d'herbacées et d'acacias 

Acacia sp., graminées, vervaine,  
cactacées, épineux divers 

  

Zone dégradée Zone aux sols sableux généralement  
déstructurés et dévégétalisés 

Pourpier bord de mer,  palétuviers  
noir, acacia sp. et graminées, le tout  
en faible nombre 
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La Figure 9 ci-dessous présente la répartition des habitats au sein de la zone d'étude et de la zone 

adjacente 7. 

 

Figure 9 : Répartition des habitats au sein de la zone d'étude 
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3.4.2 Utilisation de l'habitat 

L'habitat précis où était observé l'oiseau n'a été noté que lors de la deuxième session. Seules les 

données de cette session sont donc utilisées pour l'analyse de l'habitat. Les oiseaux en traversée 

n'ont pas pu être affectés à un habitat bien précis et ne sont donc pas non plus pris en compte. 

LeTableau 8 ci-dessous présente la répartition des observations par habitat et par espèce. 

Tableau 8 : Répartition des observations par habitat et par espèce 

Espèce Forêt d'arrière-mangrove Forêt d'arrière-plage Mangrove Plage Savane Zone dégradée Total général

Nombre de points concernés 4 22 13 2 17 9 67

Aigrette neigeuse 1 6 7

Aigrette tricolore 1 1

Astrild à joues oranges 10 10

Bécasseau minuscule 50 50

Bécasseau semipalmé 27 27

Chevalier grivelé 3 2 1 6

Chevalier semipalmé 1 1

Colibri falle vert 3 1 4

Colibri huppé 1 10 2 8 21

Colibri madère 2 1 3

Colombe à queue noire 1 11 13 25

Élénie siffleuse 4 13 3 5 1 26

Gallinule d'Amérique 7 7

Grand Chevalier 1 1

Grande aigrette 1 1

Gravelot semipalmé 2 1 3 6

Héron vert 2 9 1 12

Hirondelle à ventre blanc 24 4 2 3 8 41

Hirondelle rustique 3 3

Merle à lunettes 5 1 6

Moqueur des savanes 2 6 2 19 5 34

Paruline jaune 3 2 2 1 8

Petit chevalier 2 5 7

Quiscale merle 33 11 19 14 77

Sicale des savanes 1 8 11 20

Sporophile cici 2 17 12 36 14 81

Sporophile rouge-gorge 10 3 9 3 25

Sucrier à ventre jaune 2 27 5 10 5 49

Tournepierre à collier 2 2

Tourterelle à queue carrée 3 1 3 7

Tourterelle oreillarde 2 1 3

Tyran gris 6 2 9 2 19

Vacher luisant 1 1

Viréo à moustaches 2 2

Total général 15 169 163 4 153 89 593  

 

Les méthodologies d’analyse des distributions de populations animales parmi différents habitats 

comparent généralement la disponibilité des différents habitats à leur utilisation [Neu et al., 1974 ; 

Byers et al., 1984]. 

La disponibilité d’un habitat est reflétée par la proportion de la surface totale qu’il recouvre au sein 

de l’espace utilisé. Dans notre cas, nous ne prenons pas en compte la surface totale mais le nombre 

de points d'écoute qui ont été effectués dans ou en bordure de chaque habitat (un point pouvant 

comporté plusieurs habitats). Chaque observation, auditive ou visuelle correspond à une utilisation.  
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En reliant ces activités à l'habitat correspondant, on peut calculer la fréquence d’utilisation de 

chaque type d’habitat et déterminer s’il y a préférence (utilisation supérieure à la disponibilité) ou 

évitement de certains habitats. La préférence reflète donc la probabilité qu’une composante soit 

choisie par une population si elle lui est proposée parmi d’autres et de manière équivalente. Si 

l'utilisation et la disponibilité ne diffèrent pas de plus de 5 %, les résultats ne sont pas considérés 

comme significatifs.Utiliser un tel intervalle de confiance permet d'obtenir de premiers résultats 

fiables sans devoir recourir à des tests statistiques poussés. 

On constate sur le Tableau 9 page suivante que la plupart des espèces évitent la forêt d'arrière-

mangrove. Seules l'élénie siffleuse et la paruline jaune montrent une préférence pour cet habitat, 

alors que la plupart des autres espèces l'évitent.  

La forêt d'arrière-plage est appréciée par de nombreuses espèces, et tout particulièrement par le 

viréo à moustache et le merle à lunettes.  

Les aigrettes et les bécasseaux montrent une vive préférence  pour la mangrove, alors qu'ils évitent 

tous les autres habitats, à l'exception de la plage. C'est également le cas du grand chevalier, du héron 

vert et du vacher luisant. 

Une seule espèce a été observée sur une plage, le tournepierre à collier. Il n'a été observé que dans 

cet habitat. 

Quelques espèces montrent une préférence pour les savanes, notamment le gallinule d'Amérique 

(mais à proximité d'une mare) et le moqueur des savanes, qui justifie ainsi bien son nom. 

Enfin, quelques espèces montrent une préférence pour la zone dégradée, notamment le chevalier 

semipalmé et  l'hirondelle rustique, cette dernière apprécie l'aspect ouvert de la zone pour attraper 

les insectes au vol. 

 

 

      

Figure 10 : Chevalier semipalmé et hirondelle rustique 
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Tableau 9 : Préférence (en vert) et évitement (en orange) de certains habitats pour chaque espèce                                           

Habitat Forêt d'arrière-mangrove Forêt d'arrière-plage Mangrove Plage Savane Zone dégradée

Nombre de points situés dans ou 

en bordure de l'habitat
4 22 13 2 17 9

Disponibilité de l'habitat 6% 33% 19% 3% 25% 13%

Richesse spécifique de l'habitat 12 19 27 2 23 17

Nombre d'espèces montrant une 

préférence pour l'habitat
2 12 13 1 10 8

Nombre d'espèces évitant 

l'habitat
26 20 19 / 19 18

Espèce

Aigrette neigeuse 0% 14% 86% 0% 0% 0%

Aigrette tricolore 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Astrild à joues oranges 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Bécasseau minuscule 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Bécasseau semipalmé 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Chevalier grivelé 0% 0% 50% 0% 33% 17%

Chevalier semipalmé 0% 0% 0% 0% 0% 100%

Colibri falle vert 0% 75% 0% 0% 25% 0%

Colibri huppé 5% 48% 10% 0% 38% 0%

Colibri madère 0% 67% 0% 0% 33% 0%

Colombe à queue noire 4% 0% 0% 0% 44% 52%

Élénie siffleuse 15% 50% 12% 0% 19% 4%

Gallinule d'Amérique 0% 0% 0% 0% 100% 0%

Grand chevalier 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Grande aigrette 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Gravelot semipalmé 0% 0% 33% 0% 17% 50%

Héron vert 0% 17% 75% 0% 8% 0%

Hirondelle à ventre blanc 0% 59% 10% 5% 7% 20%

Hirondelle rustique 0% 0% 0% 0% 0% 100%

Merle à lunettes 0% 83% 17% 0% 0% 0%

Moqueur des savanes 6% 18% 6% 0% 56% 15%

Paruline jaune 38% 0% 25% 0% 25% 13%

Petit chevalier 0% 29% 71% 0% 0% 0%

Quiscale merle 0% 43% 14% 0% 25% 18%

Sicale des savanes 0% 5% 0% 0% 40% 55%

Sporophile cici 2% 21% 15% 0% 44% 17%

Sporophile rouge-gorge 0% 40% 12% 0% 36% 12%

Sucrier à ventre jaune 4% 55% 10% 0% 20% 10%

Tournepierre à collier 0% 0% 0% 100% 0% 0%

Tourterelle à queue carrée 0% 43% 0% 0% 14% 43%

Tourterelle oreillarde 0% 67% 0% 0% 0% 33%

Tyran gris 0% 32% 11% 0% 47% 11%

Vacher luisant 0% 0% 100% 0% 0% 0%

Viréo à moustaches 0% 100% 0% 0% 0% 0%  
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3.5 Analyse comparative des différentes zones d’intérêt 

Le Tableau 10 ci-dessous présente le bilan des observations pour chaque espèce, dans les différentes 

zones d'intérêts ainsi que dans la zone adjacente (appelée zone 7) inventoriée au même moment. 

Nous avons de plus inclus dans le tableau l'unique observation de martin-pêcheurs d'Amérique et 

l'unique observation de bécasseaux à poitrine cendrée, qui étaient en traversée entre plusieurs 

zones. 
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Tableau 10 : Nombre d'observations par espèce et par 

zone

Zone 

adjacente

1 2 3 4 5 6 7

Aigrette neigeuse 1 0 6 2 3 3 6 21

Aigrette tricolore 0 0 1 0 0 0 0 1

Astrild à joues oranges 10 0 0 0 0 0 3 13

Balbuzard pêcheur 0 1 0 0 0 0 0 1

Bécasseau à poitrine cendrée 0 3

Bécasseau minuscule 50 0 0 0 0 0 0 50

Bécasseau semipalmé 27 0 0 0 0 0 1 28

Bihoreau violacé 0 0 0 0 0 0 1 1

Chevalier grivelé 0 0 1 2 1 2 7 13

Chevalier semipalmé 0 0 1 0 0 0 4 5

Colibri falle vert 3 1 0 2 0 1 0 7

Colibri huppé 7 6 6 4 1 7 3 34

Colibri madère 2 0 0 1 0 1 0 4

Colombe à queue noire 5 0 21 2 0 2 2 32

Coulicou manioc 0 2 0 1 0 0 1 4

Élénie siffleuse 10 16 14 5 8 22 21 96

Gallinule d'Amérique 0 0 0 7 0 1 12 20

Grand chevalier 0 0 1 0 0 0 2 3

Grand héron 0 0 1 0 0 0 0 1

Grande aigrette 0 0 1 0 0 0 0 1

Gravelot semipalmé 2 0 4 0 0 0 4 10

Héron garde bœufs 0 0 0 0 0 0 10 10

Héron vert 1 0 3 0 5 7 8 24

Hirondelle à ventre blanc 23 9 0 2 12 0 4 50

Hirondelle rustique 0 0 3 0 0 0 0 3

Martin-pêcheur d'Amérique 0 2

Merle à lunettes 5 13 4 3 5 10 16 56

Moqueur des savanes 24 18 27 16 3 9 18 115

Paruline jaune 0 5 2 3 2 5 4 21

Petit chevalier 3 2 4 0 1 0 4 14

Quiscale merle 65 47 84 49 5 20 71 341

Saltator gros bec 1 4 5 0 0 5 4 19

Sicale des savanes 29 0 10 9 0 0 1 49

Sporophile cici 41 17 41 27 13 27 20 186

Sporophile rouge-gorge 17 14 10 1 5 8 4 59

Sucrier à ventre jaune 28 41 7 10 9 9 25 129

Tournepierre à collier 0 2 0 0 0 0 0 2

Tourterelle à queue carrée 12 5 13 5 0 5 24 64

Tourterelle oreillarde 1 0 12 0 0 2 1 16

Tyran gris 8 11 7 10 6 12 14 68

Tyran janeau 0 1 0 0 1 0 4 6

Vacher luisant 1 1 13 2 1 1 2 21

Viréo à moustaches 4 5 0 5 3 5 10 32

Total général 380 221 302 168 84 164 311 1635

Espèce
Zones d'intérêts Total 

général

2

3
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Tableau 11 : Diversité spécifique des différentes zones d'intérêts                                                                                                              

(P = présent dans la zone considérée, / = non observé dans la zone considérée) 

Zone 

adjacente

1 2 3 4 5 6 7

Bihoreau violacé / / / / / / P 0

Héron garde bœufs / / / / / / P 0

Aigrette tricolore / / P / / / / 1

Astrild à joues oranges P / / / / / P 1

Balbuzard pêcheur / P / / / / / 1

Bécasseau minuscule P / / / / / / 1

Bécasseau semipalmé P / / / / / P 1

Chevalier semipalmé / / P / / / P 1

Grand chevalier / / P / / / P 1

Grande aigrette / / P / / / / 1

Grand héron / / P / / / / 1

Hirondelle rustique / / P / / / / 1

Tournepierre à collier / P / / / / / 1

Coulicou manioc / P / P / / P 2

Gallinule d'Amérique / / / P / P P 2

Gravelot semipalmé P / P / / / P 2

Tyran janeau / P / / P / P 2

Colibri madère P / / P / P / 3

Sicale des savanes P / P P / / P 3

Tourterelle oreillarde P / P / / P P 3

Chevalier grivelé / / P P P P P 4

Colibri falle vert P P / P / P / 4

Colombe à queue noire P / P P / P P 4

Héron vert P / P / P P P 4

Hirondelle à ventre blanc P P / P P / P 4

Petit chevalier P P P / P / P 4

Saltator gros bec P P P / / P P 4

Aigrette neigeuse P / P P P P P 5

Paruline jaune / P P P P P P 5

Tourterelle à queue carrée P P P P / P P 5

Viréo à moustaches P P / P P P P 5

Colibri huppé P P P P P P P 6

Élénie siffleuse P P P P P P P 6

Merle à lunettes P P P P P P P 6

Moqueur des savanes P P P P P P P 6

Quiscale merle P P P P P P P 6

Sporophile cici P P P P P P P 6

Sporophile rouge-gorge P P P P P P P 6

Sucrier à ventre jaune P P P P P P P 6

Tyran gris P P P P P P P 6

Vacher luisant P P P P P P P 6

Martin-pêcheur d'Amérique / traversée

Bécasseau à poitrine cendrée / traversée

Richesse spécifique 26 21 27 22 18 22 32

Zones d'intérêts
Espèce

P

P

Nombre de zones 

d'intérêt où l'espèce 

a été observée

 



 

 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines" 31   

     

Le Tableau 11 page précédente fait ressortir l’importance des zones d’intérêt 3, 1 et 2. En effet, on y 

retrouve des espèces rares à l’échelle de la zone d’étude, c'est-à-dire qui ne sont pas présentes dans 

les autres zones d’intérêt. Il s’agit de l'aigrette tricolore, du chevalier semipalmé, du grand chevalier, 

de la grande aigrette, du grand héron et de l'hirondelle rustique pour la zone 3, de l'astrild à joues 

oranges, du bécasseau minuscule et du bécasseau semipalmé pour la zone 1, du balbuzard pêcheur 

et du tournepierre à collier pour la zone 2. La présence de nombreux limicoles s'explique par la 

présence de vasières, où ils peuvent se nourrir à marée basse, et de mares. 

De plus, la zone 3 et la zone 1 sont les zones qui présentent la plus grande richesse spécifique, à 

savoir 27 et 26 espèces respectivement. 

Les zones 5 et 6 sont par contre peu intéressantes en termes de diversité, aucune espèce rare à 

l’échelle de notre étude n’y a été observée et les richesses spécifiques sont faibles. La zone 4 

présente un intérêt moyen. 

Rappelons que le martin-pêcheur d'Amérique et le bécasseau à poitrine cendré ont été observés en 

vol traversant la zone d'étude et qu'aucune zone précise n'a pu leur être attribuée. Ils n'apparaissent 

donc pas dans les calculs de richesse spécifique par zone. 

  

3.6 Comparaison spatiale et temporelle de la diversité spécifique 

Il est intéressant de comparer la diversité spécifique observée lors de cet inventaire avec celle de la 

zone adjacente 7, celle de la zone de prospection habituelle de l’association « Le Carouge » 

(comprenant l’étang des Salines) et avec les données récoltées les années précédentes au sein de ces 

différentes zones. 

Les données utilisées pour cette comparaison ont été récoltées par D. Belfan, B. Conde, V. Lemoine, 

M. Roycamille,  A. Chabrol et S. Sibley entre 2004 et 2012. Les données de la zone 7 ont été récoltées 

lors de cet inventaire 2012. 

On peut constater au Tableau 12 (page 32 et 33) que de nombreuses espèces observées aux 

alentours de l’étang des Salines n’ont pas été observées dans notre zone d’étude (bécasseau de 

Bonaparte, chevalier criard, héron cendré, faucon pélerin, pluvier semipalmé, etc.). Il y a deux raisons 

principales à cela. D’une part, les données relatives à l'étang des Salines proviennent de 8 ans 

d'observation, alors que les données de notre zone d'étude ne concerne qu'une seule année, avec 2 

sessions d'observation seulement. D’autre part, l’étang des Salines constitue un écosystème humide, 

on y retrouve donc de nombreux limicoles et oiseaux d’eau qui ne se rencontrent pas dans les autres 

types d’habitats que comportent notre zone d’étude (savane, forêt d’arrière plage, etc.). 

Par contre, certaines espèces des milieux moins humides ont été observées dans notre zone d’étude, 

alors que leur présence n’avait pas été notée aux alentours de l’étang. Il s’agit du colibri falle vert, du 

colibri madère, du sucrier à ventre jaune, du tyran janeau et de l’astrild à joues oranges. Ce dernier 

oiseau est un résident nicheur, originaire d’Afrique, introduit assez récemment en Martinique. Enfin, 

le bécasseau à poitrine cendrée a été observé dans la zone d'étude, alors qu'il ne l'a pas été dans la 

zone habituellement prospectée par le Carouge. 
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Signalons que l'inventaire de la zone adjacente 7 a donné des résultats très intéressants. Cette zone 

présente une grand richesse spécifique (32 espèces, soit plus que dans n'importe quelle des 6 zones 

de notre périmètre d'étude). On y retrouve deux espèces non observées dans notre zone d'étude, le 

bihoreau violacé et le héron garde bœufs. Ces deux oiseaux ont par contre été observés dans la zone 

de prospection habituelle du Carouge. Ont été observées dans cette zone 7 plusieurs espèces rares à 

l'échelle de la zone d'étude : l'astrild à joues oranges, le bécasseau semipalmé, le chevalier 

semipalmé et le grand chevalier. 

Beaucoup de limicoles ont été observés dans notre zone d'étude ou dans la zone adjacente lors de 

prospections plus anciennes, mais pas lors du présent inventaire. Il s'agit notamment de plusieurs 

espèces rares comme le courlis corlieu, l'érismature routoutou ou la marouette de Caroline. 

Enfin, de nombreuses espèces ont été observées dans l'ensemble de la zone des Salines (zone 

d'étude, étang, abords, vasières et lagunes à proximité, zones adjacentes) entre 2005 et 2011, mais 

pas lors de l'inventaire 2012. C'est le cas notamment de beaucoup de limicoles et anatidés. 

Rappelons que l'absence d'observation d'une espèce ne signifie pas son absence du site. 

Au total, ce sont 78 espèces qui ont été observées dans cette zone humide entre 2004 et 2012. 

 

Figure 11 : Quelques unes des espèces observées sur le site entre 2004 et 2012 
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Tableau 12 : Comparaison des diversités spécifiques des différentes zones                                                                                             

(P = présent dans la zone considérée, / = non observé dans la zone considérée,                                                                                     

en vert = espèce observée dans une seule zone, en bleu = espèces observées dans deux zones) 

Espèce

Zone 

d'étude 

2012

Zone 

adjacente 7 

2012

Zone d'étude et 

zone adjacente 7

2006 à 2011

Zone de prospection 

du Carouge

 (y compris étang)

2004 à 2012

Mare en limite

 de la zone 7 

2005 à 2007

Zone des 

Salines, site 

indéterminé

2005 à 2011

Aigrette bleue / / P P / P

Aigrette garzette / / / P / P

Aigrette neigeuse P P P P / P

Aigrette tricolore P / P P / /

Astrild à joues oranges P P / / / /

Balbuzard pêcheur P / P P / P

Barge hudsonienne / / / / / P

Bécasseau à croupion blanc / / / / / P

Bécasseau à échasses / / P / / /

Bécasseau à poitrine cendrée P / / / / /

Bécasseau d'Alaska / / / P / P

Bécasseau de Bonaparte / / / P / /

Bécasseau minuscule P / P P / P

Bécasseau sanderling / / / / / P

Becasseau semipalmé P P P P P P

Bécasseau tacheté / / / / P /

Bécassin à bec court / / / P P /

Bécassin gris / / P / / P

Bécassin roux / / P / / P

Bécassine de Wilson / / / / P /

Bihoreau violacé / P / / / P

Chevalier à pattes jaunes / / / P P P

Chevalier criard / / / P / /

Chevalier grivelé P P P P P P

Chevalier semipalmé P P P P / P

Chevalier solitaire / / / / P P

Colibri falle vert P / / / / /

Colibri huppé P P / / / P

Colibri madère P / / / / /

Colombe à queue noire P P / / / P

Coulicou manioc P P / / / P

Courlis corlieu / / P P / P

Dendrocygne à ventre noir / / / / / P

Élénie siffleuse P P / / / P

Érismature routoutou / / P / P P

Faucon pèlerin / / / P / /

Galinulle d'Amérique P P P / P P

Grand chevalier P P P P / P

Grand héron P / P P P P

Grande aigrette P / P P P P  
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Tableau 13 : Suite de la comparaison des diversités spécifiques des différentes zones                                                                                                

(P = présent dans la zone considérée, / = non observé dans la zone considérée,                                                                           

en vert = espèce observée dans une seule zone, en bleu = espèces observées dans deux zones) 

Espèce

Zone 

d'étude 

2012

Zone 

adjacente 7 

2012

Zone d'étude et 

zone adjacente 7

2006 à 2011

Zone de prospection 

du Carouge

 (y compris étang)

2004 à 2012

Mare en limite

 de la zone 7 

2005 à 2007

Zone des 

Salines, site 

indéterminé

2005 à 2011

Gravelot d'Azara / / / / / P

Gravelot de Wilson / / / / / P

Gravelot semipalmé P P P P / P

Héron cendré / / / P / /

Héron gard bœufs / P / / P P

Héron vert P P P P P P

Hirondelle à ventre blanc P P / P / P

Hirondelle rustique P / P P / P

Huitrier d'Amérique / / / / / P

Marouette de Caroline / / P / P P

Martin pêcheur d'Amérique P / P / / P

Merle à lunettes P P / / / P

Moqueur des savanes P P P / / P

Moqueur grivotte / / / / / P

Paruline jaune P P / / / P

Paruline rayée / / / / / P

Petit chevalier P P P / / P

Pluvier argenté / / / P / P

Pluvier de Wilson / / / / / P

Pluvier semipalmé / / / P / /

Quiscale merle P P / / / P

Saltator gros bec P P / / / P

Sarcelle à ailes bleues / / P / P P

Sarcelle à ailes vertes / / / / / P

Sicale des savanes P P / / / P

Sporophile cici P P / / / P

Sporophile rougegorge P P / / / P

Sucrier à ventre jaune P P / / / /

Tournepierre à collier P / P / / P

Tourterelle à ailes blanches / / / / / P

Tourterelle à queue carrée P P P / / P

Tourterelle oreillarde P P / / / P

Tyran gris P P P / / P

Tyran janeau P P P / / /

Vacher luisant P P / / P P

Viréo à moustaches P P / / / P

Richesse spécifique 41 32 29 27 16 62  
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3.7 Oiseaux marins 

Six espèces d’oiseaux marins ont été observées lors de cet inventaire (voir tableau 14 page suivante).  

La sterne royale et la mouette atricille ont été observées principalement sur l’étang des Salines. Le 

fou brun, le noddi brun et la sterne fuligineuse ont été observés au large, en direction du Canal de 

Sainte-Lucie. La frégate superbe a été observée à la fois au large, en direction du Canal de Sainte-

Lucie, mais aussi en vol traversant la zone d'étude. 

 

 

Figure 12 : Oiseaux marins en vol 

 

Il n’est pas certain que la frégate superbe se reproduise en Martinique.  Néanmoins, Il y a une forte 

présomption que cette espèce niche sur le Rocher de la Caravelle. Le fou brun niche sur le Rocher du 

Diamant  et peut-être parmi les falaises de la zone Grand-Rivière - Prêcheur.  

Quant à la sterne royale et la mouette atricille, elles passent quelques mois en Martinique mais  ne 

nichent pas sur notre île, au contraire du noddi brun et de la sterne fuligineuse, qui nichent sur les 

ilets de Sainte-Anne et sur d’autres secteurs de la Martinique. 

Ces oiseaux ne sont pas les seuls à fréquenter les Salines et à se nourrir au large des côtes. Entre 

2004 et 2012, d'autres espèces d'oiseaux marins ont été observées par différents ornithologues. Il 

s'agit du goéland à bec cerclé, du goéland argenté, du labbe pomarin, de la petite sterne, du phaéton 

à bec rouge, du puffin d'Audubon, du puffin majeur , de la sterne bridée, de la sterne caugek, et de la 

sterne hansel.  

 



 

 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines"        36 

Tableau 14 : Description des oiseaux marins observés 
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4 Enjeux de conservation 

4.1 Diversité spécifique et espèces rares 

Si l'on tient compte des données de la dernière décennie, ce sont 78 espèces d'oiseaux  terrestres qui  

ont été observées sur l'ensemble du secteur des Salines. La zone d'étude inventoriée présente à elle 

seule une grande richesse spécifique, avec 41 espèces présentes (dont 31 sont protégées), réparties 

dans 20 familles différentes. Les analyses ont mis en évidence l'importance particulière des zones 3, 

1 et 2. Cette diversité aviaire est liée à la diversité des habitats présents, qui permet à de nombreux 

taxons d'y retrouver les composantes essentielles de leur niche écologique. 

Les zones humides (mangroves, vasières, mares, miroirs, marais)  sont apparues d'un intérêt majeur, 

puisqu'on y retrouve des espèces peu communes voir rares, citons par exemple l'aigrette tricolore et 

le grand héron observés lors de cette inventaire, l'érismature routoutou (Nomonyx dominicus), le 

courlis corlieu (Numenius phaeopus) et la marouette de Caroline (Porzana carolina) observés 

auparavant dans la zone.  

Le Carouge (Icterus bonana) n’a pas été mis en évidence sur la zone d’étude. Pourtant cette espèce 

endémique peut potentiellement fréquenter la zone puisqu’on la retrouve dans une grande variété 

d’habitats sur l’île. Un endémique des Antilles, présent dans le secteur de Sainte-Anne, a été observé 

dans la zone, le tyran janeau. 

La mise en place de suivis pluriannuels est nécessaire pour confirmer ou infirmer la présence de 

certaines espèces, notamment les espèces rares, et pour estimer les variations spatiales et 

temporelles de l'abondance de chaque espèce. 

 

4.2 Habitats 

4.2.1 Etang des Salines 

L’étang reste un site privilégié pour la faune aviaire. Il favorise  l’accueil des oiseaux des milieux 

humides au moment de leur migration et leur sert de zone de repos et d'alimentation. Beaucoup 

d'espèces de limicoles se nourrissent à marée basse aux abords de l'étang.  

De plus, l'étang des Salines constitue une source de nourriture importante pour les oiseaux 

piscicoles, notamment de nombreux oiseaux marins qui utilisent aussi les reposoirs présents sur 

l'étang. On retrouve notamment dans ses eaux le brochet de mer  (Centropomus undecimalis), la 

blanche irlandaise  (Diapterus auratus), la sarde jaune  (Lutjanus apodus), le mulet (Mugil curema), le 

tilapia  (Oreochromis mossambicus) et le tarpon  (Megalops atlanticus). 

 

Figure 13 : Sarde jaune, brochet de mer, blanche irlandaise, tilapia, mulet (de gauche à droite) 
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4.2.2 Mangrove 

La mangrove recèle une grande richesse de la faune aviaire. On note par exemple la présence des 

Ardéidés (hérons et aigrettes) en lisière et au cœur de la mangrove. Les lisières de la mangrove et de 

l'étang sont favorables à l’accueil des limicoles (chevaliers et bécasseaux notamment), car chez 

beaucoup d'oiseaux d'eau, échassiers en particulier, c'est la longueur des pattes qui induit leur 

répartition littorale. Ces espèces se nourrissent également des nombreux crabes présents dans de ce 

milieu. 

 

Figure 14 : Quelques espèces de crabes observées dans la zone d'étude 

A côté de ces oiseaux d’eau, on retrouve des espèces communes occupant les strates arbustives de la 

mangrove, et potentiellement des passereaux migrateurs (par exemple les parulines). Quelques 

tyrannidés chassent également à l’affût dans les zones peu denses. 

Constituant des sites susceptibles d'abriter une avifaune migratrice importante (notamment des 

parulines), toutes les zones humides comme les mangroves mériteraient d'être préservées. 

 

4.2.3 Forêt d'arrière-plage  

Dans la zone 2 notamment, la forêt d'arrière-plage a pris de l'ampleur grâce aux efforts entrepris par 

la municipalité et l'ONF : l'interdiction d'accès aux véhicules et la protection à l'aide de grillage de 

zones nouvellement plantées a permis à la végétation de se régénérer, ce qui a engendré 

l'émergence d'un écosystème plus mûr, où chaque niche écologique est occupée. De par cette 

stabilité accrue, de nombreux passereaux sont présents et y nidifient. 

De manière plus générale, la forêt sempervirente saisonnière tropicale d'horizon inférieur xérophile 

est à préserver, car elle constitue le lieu de vie de nombreux passereaux. 

     

Figure 15 : Régénération de la végétation dans les enclos de l'ONF 
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4.2.4 Mares 

Les mares présentes sur la zone d'étude sont des lieux propices à la famille des anatidés (canards), 

des limicoles et des ardéidés (hérons et aigrettes), mais aussi au martin-pêcheur d'Amérique. On y 

retrouve de nombreuses espèces d'invertébrés, d'insectes et de batraciens qui constituent la base de 

l'alimentation de ces oiseaux.  

 

Figure 16 : Quelques espèces d'invertébrés présentes sur la zone d'étude 

 

 
Figure 17 : Une des mares de la zone d'étude 

 
On a déjà observé sur ces mares et leurs abords plusieurs espèces rares et discrètes comme la 
bécassine de Wilson ou la marouette de Caroline. 
 
    
 

      
Figure 18 : Marouette de Caroline et bécassine de Wilson 
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4.3 Synthèse des enjeux 

La Figure 19 ci-dessous présente la synthèse des enjeux de conservation que l'on rencontre au sein 

de la zone d'étude. Les sites considérés comme propices aux limicoles, anatidés et ardéidés sont les 

sites où plusieurs  espèces appartenant à un de ces groupes ont été observées. 
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Figure 19 : Enjeux de conservation au sein de la zone d'étude 

5 Préconisations de gestion 

5.1 Chasse 

La plupart des zones humides de la Martinique, lieux de repos, de nourrissage et de nidification pour 

de nombreuses espèces sédentaires et migratrices, abritent des terrains de chasse. La zone des 

Salines est donc un des rares endroits à être classé en réserve de chasse (espace où la chasse est 

interdite). Néanmoins, les zones 2, 3, 5 et la frange littorale de la zone 6 et 7, qui présentent des 

enjeux de conservation importants (présence d'espèces rares, sites et habitats d'intérêt 

ornithologique, voir point 4.3 page 39), ne sont pas classées, alors que ces zones font également 

partie du site RAMSAR. 

Certaines mangroves à proximité des plages connaissent une pression de capture manifestement 

élevée, notamment au niveau de l'anse Meunier, ce qui a pour incidence la fuite des oiseaux vers 

d'autres zones. Très peu d’espèces chassées ont été observées au sein de la zone d'étude. Une 

interdiction de chasse permettrait  une reconquête de l'espace par la faune aviaire chassée. De plus, 

la fréquentation humaine importante de l'étang entraîne à certaines périodes un dérangement de 

l'avifaune migratrice, qui fuit alors vers les espaces les plus proches, c'est-à-dire dans les zones 2 et 3 

où la chasse n'est pas interdite. 

Nous recommandons d'étendre la réserve de chasse à l'ensemble du site RAMSAR, pour que cette 

zone humide exceptionnelle - et les espèces qu'elle abrite - soit protégée dans son intégralité.  
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Figure 20 : Réserve de chasse 

5.2 Pêche 

La pêche est pratiquée sur les pourtours de l'étang de jour comme de nuit. Cette activé engendre un 

dérangement pour l'avifaune. Les limicoles, qui se nourrissent en fonction de la marée, sont 

perturbés, alors que certaines espèces arrivent de loin et ont besoin de nourriture et de beaucoup de 

repos avant de poursuivre leur migration. Des indices nets de pollution agricole par métaux lourds 

ont été relevés, dans les eaux de la Lagune des Salines (BIOS 2000). Des panneaux d'information à ce 

sujet pourraient avoir un premier effet dissuasif sur les pêcheurs.  



 

 Inventaire de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des Salines" 43   

 

 

Figure 21 : Pêche sur l'étang des Salines 

 

5.3 Tourisme  

5.3.1 Impacts 

La fréquentation humaine liée au tourisme (local ou non), avec les dégradations et les dérangements 

qu'elle entraine, peut avoir un impact important sur l'avifaune.  Nous proposons ici quelques 

mesures de gestion visant à réduire ces impacts. 

Sur la nouvelle voie qui mène à l'observatoire des oiseaux se trouve une petite vasière qui en période 

de pluie attire beaucoup de limicoles. Il faudrait envisager d'entourer cette zone avec de gros rochers  

ou une barrière quelconque afin d'empêcher les voitures de se garer à proximité immédiate. 

L'importance des mares pour la faune aviaire a été démontrée (point 4.2.4 page 38). Nous 

recommandons l'intégration de ces espaces dans le projet d'aménagement de parking, en les 

préservant des dérangements par des barrières végétales. 

Nous préconisons également de reboiser les zones dégradées par tassement suite au passage de 

véhicules ou par conséquence d'un pâturage par des bovins. Ces zones ne présentent en effet qu'une 

faible diversité aviaire. Le repeuplement est à envisager avec des essences de forêt sempervirente 

saisonnière  tropicale d'horizon inférieur xérophile. 

 

Nous avons constatés à de nombreux points la présence de prédateurs comme le chat et la 

mangouste, qui profitent des déchets abandonnés par l'homme sur la zone. Ces animaux peuvent 

avoir un impact non négligeable sur l'avifaune, surtout en période de reproduction. Une réflexion 

quant à leur possible limitation ou éradication gagnerait à être conduite. 
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Figure 22 : Chat et mangouste sur la zone d'étude 

 

Enfin, l'autorisation de camping à Pâques est à reconsidérer. En effet, ce dérangement important en 

pleine période de retour de migration et de nidification pour les oiseaux sédentaires engendre la 

fuite de certaines espèces et une diminution de leur succès reproducteur. 

 

5.3.2 Potentialités 

D'autre part, les zones humides ont un potentiel touristique (local ou non) fort, notamment via les 

mangroves. Au-delà des activités qui peuvent y être développées, il faut considérer les mangroves 

comme des éléments attractifs d’ensembles plus vastes, qui augmentent considérablement l’intérêt 

patrimonial et la naturalité des sites et en conséquence leur intérêt touristique. 

L'observatoire des oiseaux au bord de l'étang en est un exemple. L'installation de reposoirs lors de la 

Fête de la Nature 2012 par les gardes du littoral est une action à renouveler, car ces perchoirs sont 

utilisés par de nombreuses espèces, notamment la sterne royale, le balbuzard pêcheur et la mouette 

atricille.  

 

Figure 23 : Observation des oiseaux sur l'étang des Salines 
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Figure 24 : Reposoirs sur l'étang des Salines 

      

Nous proposons également d'aménager l'arrière-plage de l'Anse Meunier, qui présente un gros 

potentiel pour la faune aviaire migratrice et sédentaire. Un site d'observation pourrait y être installé, 

au niveau de la maison en partie en ruine. 

 

 

Figure 25 : Arrière-plage de l'Anse Meunier 

 

Enfin, certaines mares de la zone pourraient être mises en valeur via un projet d'éducation à 

l'environnement, visant à la fois la faune aviaire mais également la faune aquatique. 

 

     

Figure 26 : Quelques mares à mettre en valeur 
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En se donnant les moyens de le protéger efficacement et de le gérer de manière durable, le site 

RAMSAR des Salines pourrait devenir  encore plus incontournable en Martinique pour la 

préservation, l'étude et l'observation de la faune aviaire. 

 

 

Figure 27 : Vue aérienne du site RAMSAR des Salines 
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Annexes jointes au rapport 

Cartes de répartition des observations de chaque espèce au sein de la zone d'étude (41 cartes par 

ordre alphabétique du nom commun de l'espèce) p. 47 

Carte de répartition des points d'écoute au sein de la zone d'étude p. 68 

Bilan des observations par espèce et par point de comptage p. 69 

Inventaire botanique partiel et habitat pour chaque point de comptage p. 71 

 

Annexes fournies sous format numérique (voir CD) 

 

zone_etude_avifaune_Salines_2012.shp 

Couche SIG de la zone étudiée lors de l'inventaire 2012 de l'avifaune de la partie ouest du site 

RAMSAR "Etang des Salines" 

 

points_comptage_avifaune_Salines_2012.shp 

Couche SIG des points de comptage réalisés lors de l'inventaire 2012 de l'avifaune de la partie ouest 

du site RAMSAR "Etang des Salines" 

 

base_données_inventaire_avifaune_Salines_2012.xlsx 

Base de données de l'inventaire 2012 de l'avifaune de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des 

Salines" 

 

base_données_photos_habitats_Salines_2012 

Base de données  photographiques sur les habitats  de la partie ouest du site RAMSAR "Etang des 

Salines", par point de comptage 
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Cartes de répartition des observations de chaque espèce au sein de la zone d'étude 
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Carte de répartition des points de comptage au sein de la zone d'étude 
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Bilan des observations par espèce et par point de comptage 

Point de comptage 0103 0104 0105 0106 0107 0108 0109 0110 0111 0112 0113 0114 0115 0116 0117 0201 0202 0203 0204 0205 0206 0207 0208 0209 0210 0211 0301 0302 0303 0304 0305 0306 0307 0308 0309

Aigrette neigeuse 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0

Aigrette tricolore 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Astrild à joues oranges 0 0 0 0 0 0 10 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Balbuzard pêcheur 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bécasseau minuscule 0 50 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bécasseau semipalmé 0 23 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bihoreau violacé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chevalier grivelé 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chevalier semipalmé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Colibri falle vert 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Colibri huppé 0 1 2 0 0 0 1 0 0 1 0 0 2 0 0 1 1 1 1 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 2 0 0

Colibri madère 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Colombe à queue noire 0 0 1 3 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 8 0 9 1 0

Coulicou manioc 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elenie siffleuse 2 0 0 1 0 2 1 0 0 1 0 0 0 2 1 0 2 3 2 4 4 1 2 2 2 0 2 2 1 0 0 1 1 0 1

Gallinule d'Amérique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Grand Chevalier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Grand héron 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Grande aigrette 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0

Gravelot semipalmé 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 1 1 0

Héron garde bœufs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Héron vert 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 2

Hirondelle à ventre blanc 0 0 0 1 1 5 3 2 0 0 0 5 0 3 3 1 3 1 3 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Hirondelle rustique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 0

Merle à lunettes 1 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 1 2 6 2 1 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 0

Moqueur des savanes 0 2 4 4 0 1 1 2 2 1 3 3 0 1 0 2 1 1 0 1 5 2 0 4 2 5 5 3 3 1 3 1 2 2 1

Paruline jaune 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Petit chevalier 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 3 0 0 0 0

Quiscale merle 3 3 2 5 5 8 5 7 7 9 2 3 1 3 2 12 14 7 2 0 12 3 3 5 4 2 10 11 7 3 12 8 3 3 2

Saltator gros bec 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 3 1 1 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0

Sicale des savanes 0 0 0 7 13 6 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 3 0 0 0 0 0 2 2 0

Sporophile cici 2 3 1 9 3 2 5 3 2 0 4 0 2 1 4 3 1 2 1 2 4 4 2 0 3 3 7 3 4 3 0 0 4 3 7

Sporophile rouge-gorge 0 0 3 2 3 0 0 0 2 3 1 1 2 0 0 0 1 2 3 5 2 1 0 0 1 2 0 1 0 2 0 0 2 0 1

Sucrier à ventre jaune 0 2 1 0 2 1 1 4 4 8 2 1 0 2 0 4 7 7 9 7 3 1 0 1 0 2 2 0 0 0 0 0 1 2 0

Tournepierre à collier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tourterelle à queue carrée 0 0 2 6 0 1 0 2 0 1 0 0 0 0 0 1 1 0 0 3 3 0 0 0 0 0 4 0 0 0 1 1 2 1 1

Tourterelle oreillarde 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 4 0 1 0 0 0 3 0

Tyran gris 0 0 0 1 0 0 1 2 0 0 0 3 0 0 1 0 0 0 4 0 1 2 0 3 2 1 1 1 1 0 0 0 1 1 0

Tyran janeau 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vacher luisant 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 1 3 0 0 1 5 1 0 1

Viréo à moustaches 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 1 2 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0  
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Point de comptage 0310 0401 0402 0403 0404 0405 0406 0407 0408 0409 0410 0411 0501 0502 0503 0504 0505 0601 0602 0603 0604 0605 0606 0607 0608 0609 0610 0611 0612 0613 0614 0615

Aigrette neigeuse 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 2 0 0 0 2 1 2 2 0 0 0 0 2 0 0 0

Aigrette tricolore 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Astrild à joues oranges 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Balbuzard pêcheur 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bécasseau minuscule 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bécasseau semipalmé 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bihoreau violacé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chevalier grivelé 1 0 0 0 2 0 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 1 1 0 2 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 2 0

Chevalier semipalmé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Colibri falle vert 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0

Colibri huppé 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 1 1 3 0 0 0 0 0 4 0 0

Colibri madère 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0

Colombe à queue noire 2 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0 0

Coulicou manioc 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Elenie siffleuse 0 0 1 0 1 2 0 1 0 2 1 0 3 2 1 2 0 2 1 3 3 7 2 3 3 4 3 3 1 1 2 2

Gallinule d'Amérique 0 0 0 0 7 0 0 0 0 2 0 9 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0

Grand Chevalier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Grand héron 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Grande aigrette 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gravelot semipalmé 0 0 0 0 0 0 0 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Héron garde bœufs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 6 0 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Héron vert 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 1 2 0 2 0 0 0 2 1 1 1 1 0 0 0 3 1 0 1

Hirondelle à ventre blanc 0 0 0 0 2 0 0 0 2 0 0 0 1 1 4 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Hirondelle rustique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Merle à lunettes 0 0 0 0 0 2 0 0 0 1 1 1 2 2 0 1 0 1 1 1 6 1 3 2 1 0 2 1 2 0 2 1

Moqueur des savanes 0 2 3 3 4 1 2 1 3 0 4 5 0 0 0 3 0 2 2 0 1 0 1 0 0 2 1 0 0 2 3 1

Paruline jaune 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 2 1 0 2 0 0 0 2 1 1 0

Petit chevalier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Quiscale merle 8 5 24 4 6 1 4 5 8 10 10 7 1 0 3 0 1 7 10 5 4 2 8 6 6 0 0 0 0 2 6 0

Saltator gros bec 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 1 0 1 1 0 0 2 0

Sicale des savanes 1 0 6 2 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sporophile cici 2 4 7 0 4 4 6 1 0 0 3 4 3 2 1 2 5 2 0 3 2 4 2 7 1 5 5 3 1 0 2 4

Sporophile rouge-gorge 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 2 2 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 4 2 0 0 0 0 1

Sucrier à ventre jaune 0 0 0 0 2 2 2 3 1 1 1 4 2 4 1 0 2 5 0 3 0 7 3 1 1 2 0 2 1 1 0 2

Tournepierre à collier 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Tourterelle à queue carrée 0 2 0 0 1 1 1 0 3 3 0 2 0 0 0 0 0 5 3 3 0 2 3 2 0 0 0 1 0 1 1 0

Tourterelle oreillarde 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 0 0

Tyran gris 0 2 0 2 0 4 1 1 3 1 0 6 0 0 6 0 0 0 1 1 0 0 2 4 2 1 1 2 0 1 0 1

Tyran janeau 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 1 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Vacher luisant 0 0 0 0 0 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1

Viréo à moustaches 0 1 0 0 0 2 0 2 1 3 1 1 1 0 2 0 0 1 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 0 0 3 0  
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Inventaire botanique partiel et habitat pour chaque point de comptage 

 

Zone Point Habitat du point   Inventaire botanique partiel

Zone 1 0103 Mangrove Avicennia germinans, Thesp.esia populnea, Pilosocereus nobilis

Zone 1 0104 Mangrove Conocarpus erectus, Sesuvium portulacastrum

Zone 1 0105 Forêt d'arrière-plage et mangrove Cocoloba uvifera, Cocos nucifera, Conocarpus erectus, Cordia sebestana 

Zone 1 0106 Zone dégradée Laguncularia racemosa, Sesuvium portulacastrum, Avicennia germinans

Zone 1 0107 Savane Acacia sp., Poacée sp.

Zone 1 0108 Zone dégradée Acacia sp., Poacée sp.

Zone 1 0109 Mangrove Avicennia germinans, Sesuvium portulacastrum

Zone 1 0110 Zone dégradée Avicennia germinans, Conocarpus erectus, Laguncularia racemosa

Zone 1 0111 Forêt d'arrière-plage Tabebuia pallida, Cocos nucifera, Cocoloba uvifera, Gliricidia sepium

Zone 1 0112 Forêt d'arrière-plage Clerodendrum aculeatum, Acacia nilotica, Cocos nucifera, Cocoloba uvifera, Gliricidia sepium

Zone 1 0113 Forêt d'arrière-plage Lpomoea pescapreae, Cocos nucifera, Tabebuia pallida, Casuarina equisetifolia, Gliricidia sepium, Terminalia catappa

Zone 1 0114 Forêt d'arrière-plage Conocarpus erectus, Cocos nucifera, Terminalia catappa

Zone 1 0115 Forêt d'arrière-plage Hibicus rosa sinensis, Hippomane mancinella, Cocos nucifera, Acacia sp.

Zone 1 0116 Forêt d'arrière-plage Hippomane mancinella, Opuntia dillenii, Acacia sp.

Zone 1 0117 Forêt d'arrière-plage Acacia sp., Hippomane mancinella, Poacée sp.

Zone 2 0201 Forêt d'arrière-plage Leucaena leucocephala, Cocos nucifera, Tabebuia pallida, Terminalia catappa

Zone 2 0202 Forêt d'arrière-plage Cocos nucifera, Tabebuia pallida

Zone 2 0203 Forêt d'arrière-plage et plage Pithecelobium ungiuis_cati, Capparis flexuosa,Tabebuia pallida,Cocoloba uvifera

Zone 2 0204 Forêt d'arrière-plage

Pithecelobium inguis_cati, Erithalis  odorata, Tabebuia heterophilla, Capparis flexuosa, Erithalis  odorata, Terminalia 

catappa, Cocos nucifera, Cocoloba uvifera, Hippomane mancinella

Zone 2 0205 Forêt d'arrière-plage et plage Caesalpinia bonduc, Cocoloba uvifera, Cordia nesophila, Cocos nucifera, Tabebuia heterophilla

Zone 2 0206 Forêt d'arrière-plage et zone dégradée pithecelobium ungiuis_cati, Conocarpus erectus

Zone 2 0207 Savane Tabebuia heterophilla, Dichrostachys cinera, Poacée sp., Acacia sp.

Zone 2 0208 Forêt d'arrière-plage Dichrostachys cinera, Citharexylum sp.inosum, Acacia sp.

Zone 2 0209 Savane Acacia sp., Poacée sp.

Zone 2 0210 Savane Acacia sp., Poacée sp.

Zone 2 0211 Savane Acacia sp., Conocarpus erectus, Poacée sp.

Zone 3 0301 Zone dégradée Avicennia germinans, Conocarpus erectus, Sesuvium portulacastrum

Zone 3 0302 Savane  Avicennia germinans, Conocarpus erectus, Poacée sp.

Zone 3 0303 Savane Conocarpus erectus, Fymbristylis sp., Acacia tortuosa, Stachytarpheta cayennensis

Zone 3 0304 Savane Dichrostachys cinerea, Stachytarpheta cayennensis, sp.orobolus virginicus  
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Zone Point Habitat du point   Inventaire botanique partiel

Zone 3 0305 Mangrove et zone dégradée Sesuvium portulacastrum, Conocarpus erectus, Stachytarpheta cayennensis

Zone 3 0306 Mangrove et zone dégradée Sesuvium portulacastrum, Avicennia germinans, Laguncularia racemosa, Poacée sp., sp.orobolus virginicus

Zone 3 0307 Savane Lantana involucrata, Poacée sp., Conocarpus erectus

Zone 3 0308 Zone dégradée Conocarpus erectus, Sesuvium portulacastrum, Poacée sp., Fymbristylis sp.

Zone 3 0309 Savane Poacée sp., Conocarpus erectus, Avicennia germinans, Laguncularia racemosa, Fymbristylis sp.

Zone 3 0310 Zone dégradée Laguncularia racemosa, Sesuvium portulacastrum

Zone 4 0401 Savane Poacée sp., Acacia sp.

Zone 4 0402 Savane ipomea obscura, Poacée sp., Acacia sp.

Zone 4 0403 Savane Poacée sp., Acacia sp.

Zone 4 0404 Savane Poacée sp., Acacia sp.

Zone 4 0405 Savane Acacia nilotica, Poacée sp., Acacia sp.

Zone 4 0406 Savane ipomea obscura, Acacia nilotica, Poacée sp., Acacia sp.

Zone 4 0407 Savane Acacia nilotica, Poacée sp., Acacia sp., Tamarindus indica

Zone 5 0501 Forêt d'arrière-plage Bursera simaruba, Hippomane mancinella, Haematoxylum campechianum, Wedelia calycina, Wedelia fruticosa

Zone 5 0502 Forêt d'arrière-plage Dichrostachys cinera, Pithecelobium ungiuis_cati

Zone 5 0503 Forêt d'arrière-plage et mangrove Acacia nilotica, Conocarpus erectus

Zone 5 0504 Forêt d'arrière-plage Hippomane mancinella, Acacia nilotica

Zone 5 0505 Mangrove Avicennia germinans, Laguncularia racemosa

Zone 6 0607 Forêt d'arrière-plage Avicennia germinans, Laguncularia racemosa, Hippomane mancinella, Acacia nilotica

Zone 6 0608 Mangrove Thesp.esia populnea, Laguncularia racemosa, Acacia sp.

Zone 6 0609 Forêt d'arrière-mangrove et mangrove Laguncularia racemosa, Acacia sp., Hippomane mancinella

Zone 6 0610 Forêt d'arrière-plage Acacia sp., Hippomane mancinella, Poacée sp.

Zone 6 0611 Forêt d'arrière-plage Paullinia cururu, Poacée sp., Acacia sp.

Zone 6 0612 Forêt d'arrière-mangrove et mangrove Hippomane mancinella, Avicennia germinans, Rhizophora mangle

Zone 6 0613 Forêt d'arrière-mangrove et mangrove Haematoxylum campechianum, Conocarpus erectus

Zone 6 0614 Forêt d'arrière-mangrove et mangrove Chloroleucon tortum

Zone 6 0615 Savane Pisonia fragans, Opuntia dillenii, Acacia sp.

Zone 7 0408 Mangrove Avicennia germinans

Zone 7 0409 Mangrove Avicennia germinans

Zone 7 0410 Savane Hippomane mancinella, Poacée sp., Acacia sp.

Zone 7 0411 Savane Poacée sp., Acacia sp., Avicennia germinans

Zone 7 0601 Mangrove Avicennia germinans, Acacia sp., Pilosocereus nobilis

Zone 7 0602 Mangrove Avicennia germinans

Zone 7 0603 Forêt d'arrière-mangrove Haematoxylum campechianum, Caparis indica, Leucaena leucocephala

Zone 7 0604 Forêt d'arrière-mangrove et mangrove Leucaena leucocephala, Avicennia germinans, Acacia sp.

Zone 7 0605 Forêt d'arrière-mangrove Avicennia germinans, Hippomane mancinella

Zone 7 0606 Mangrove Avicennia germinans, Hippomane mancinella, Rhizophora mangle  


